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I. Question 

Au fil des ans, le Groupe E (anciennement les EEF) a acquis une collection d’œuvres d’art fort 
intéressante. A l’heure où sonne son déplacement dans le palais de verre, les questions suivantes se 

posent : 

1. Existe-t-il un recensement de l’entier des œuvres acquises par le Groupe E ? 

2. Ces œuvres ont-elles été expertisées par le Musée d’art et d’histoire du canton de Fribourg ? Si 
oui, en connaît-on la valeur ? 

3. Existe-t-il un concept muséographique pour exposer ces œuvres dans le nouveau bâtiment, 
garantissant une conservation dans les meilleures conditions possibles ? 

4. L’Etat de Fribourg, actionnaire majoritaire du Groupe E est-il propriétaire de ces œuvres et 
peut-il en disposer ? 

Le 7 juin 2011 

 

 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

1. Existe-t-il un recensement de l’entier des œuvres acquises par le Groupe E ? 

Selon les informations fournies par Groupe E lui-même, un inventaire des œuvres acquises par cette 
entreprise existe bel et bien. L’inventaire a été mis à jour à fin 2010 et l’ensemble de la collection a 

été photographié et digitalisé par des mandataires professionnels. L’inventaire n’intègre pas 
d’estimation de la valeur des œuvres répertoriées. 

2. Ces œuvres ont-elles été expertisées par le Musée d’art et d’histoire du canton de Fribourg ? Si 

oui, en connaît-on la valeur ? 

La collection de Groupe E n’a fait l’objet à ce jour d’aucune estimation que ce soit par le Musée 
d’art et d’histoire du canton de Fribourg ou par une autre instance. Les œuvres acquises par 
Groupe E et auparavant par les Entreprises Electriques Fribourgeoises (EEF) et ENSA l’ont été 
auprès d’artistes régionaux de sorte que leur valeur est plus difficile à estimer par rapport à celle 

d’artistes cotés en galerie. 
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3. Existe-t-il un concept muséographique pour exposer ces œuvres dans le nouveau bâtiment, 

garantissant une conservation dans les meilleures conditions possibles ? 

Les œuvres continueront d’être présentées sur les murs du nouveau bâtiment, la seule différence 
résidant dans le fait que le siège principal comporte moins de surfaces opaques. Un nouveau 

concept a également été développé permettant de présenter l’ensemble de la collection, par un 

diaporama diffusé sur les écrans situés sur chaque étage du bâtiment. Ce concept est opérationnel. 

En plus du siège principal, les œuvres restent présentées dans les succursales régionales de 

Groupe E ainsi que dans les bureaux des centrales électriques, soit dans plus d’une vingtaine 
d’immeubles. 

Le solde des œuvres a été déposé dans un lieu sécurisé. Les conditions de conservation sont 
garanties. 

4. L’Etat de Fribourg, actionnaire majoritaire du Groupe E est-il propriétaire de ces œuvres et 
peut-il en disposer ? 

Le patrimoine artistique acquis par Groupe E, tout comme celui qu’il s’est vu transférer des 
anciennes EEF et ENSA, appartiennent à l’entreprise. Quand bien même l’Etat a la qualité 
d’actionnaire majoritaire de Groupe E, il ne peut disposer à sa guise de ces œuvres, qui sont 
propriété de l’entreprise. En l’état, seuls les organes compétents de Groupe E peuvent décider du 
sort de la collection. 

Fribourg, le 5 juillet 2011 


